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QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL ET

A L'ADMINISTRATION

1. Le present rapport r^pond au souci du secretariat de veiller a ce que les

representants des Etats membres de la Commission soient regulierement tenus infc-rmSs

de la marche de 1'Administration de la CEA en general. Les renseignements ci-apres

visent done a faire le point sur les questions relatives au personnel et a la gestion

administrative.

2. S'agissant des questions de personnel, la politique d'africanisation des cadres

qui guide nos actions depuis quelques annees dans le domaine du recrutement a e"te

poursuivie avec la meme determination. En effat, lfanalyse des donnees statistiques

concernant le personnel revele qu'au 31 d^csmbre 1982, sur les 204 postes d'administra-

teur finances sur les ressources du budget ordinaire 157, soit 77 p. 100, etaient

occupes par des Africains. S'agissant des postes finance's sur des ressources extra-

budge"tairss [aide bilaterale, PNUD, Fonds d'affectation spe"ciale, FNUAP, PNUE, etc.

ils etaient a la meme date au nombrs de 126 dont B7, soit 70 p. 100, etaient occupes

par des Africains. Pour ce qui est des postes d'agent des services geTieYaux, ils

sont au nombre de 615, dont 554 occupes par des Africains. II ressort des chiffres

ci-dessus que sur un norrbre total de 945 postes existant a la CEA, 798, soit 64

p. 100, sont actuellement occupes par des Africains.

3- S'agissant des consultants, le secretariat en a recrute", au cours de 1'annSe

1982, 315, dont 255 Africains. Ces donnees, compar^es a celles des annies pr^cedentes

ou a peine la moitie des consultants de la CEA Staient des Africains, illustrent la

nette augmentation du nombre d'Africains dont les competences ont-pu etre mises

temporairement a la disposition de la CEA pour renforcer les effectifs permanents.

Cette nouvelle tendance traduit aussi la croissance du nombre d'Africains qui, de plus

en plus, se spe"cialisent dans des domaines techniques jusqu'ici reserves presque

exclusivement aux ressortissants des pays developpe"s.

4. Tout ce qui precede est assez revelateur des resultats dss efforts deployes par

le secretariat pour la mise en oeuvre des resolutions adoptees aux diff6rentes reunions

de la Conference des ministres de la Commission invitant son secretariat a recourir

autant que possible aux services d'Africains pour 1{execution des programmes de
travail de la CEA.

5. Si ces resultats peuvent §tre considered comme positifs, il convient neanmoins

de souligner que la repartition des postes du secretariat entre les diff#rentes

nationalites africaines reste a reconsiderer. Les renseignements figurant a 1'annexe

I du present rapport relative a la composition actuelle par nationalite du secretariat

de la.CEA devraient amener la Conference des ministres a reit^rer l'appel d^ja lance

aux Etats insuffisamment representes au sein du secretariat pour qu'ils encouragent
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leurs ressortissants a postuler des emplois au secretariat de la CEA et dans les

organismes qui lui sont affilies. II faudrait rappeler, a cet e"gard, que faute pour

ces Etats d'occuper leur quota, les postes qui leur sont reserves seront occupes
entre autres par des non-Africains.

6. II nous parait indique de porter a 1"attention de la Conference des ministres que

dans le cadre du meme souci d' africanisation, notre secretariat s'est attache a

promouvoir comme langue de travail de la Commission la langue arabe, seule des langues

officielles de 1'Organisation des Nations Unies qui soit authentiquement africaine.

En effet, bien que cette langue doive beneficier au sein du secretariat du meme statut

et des memes moyens que le frangais et 1'anglais, aucune ressource financiere spe"cifique

n'a ete mise a la disposition du secretariat pour la traduction au 1'interpretation en

arabe au meme titre que le francais et 1'anglais. Conscient de toutes les consequences

de cette situation, le secretariat a decide" de prelever sur les moyens mis a la dispo

sition des deux autres langues jusqu'ici utilises par la Commission, les ressources
necessqires pour I'Stablissement d'-un embryon de groupe arabe au sein des services

linguistiques. Cet arrangement.a permis d*assurer 1'interpretation en arabe et la

traduction dans cette langue a*es documents essentlels des grandes conferences de la

CEA. Etant entendu que ces mesures Staient transitoires, notre secretariat a cru devoir

faire appe^ aux contributions volontaires d'Etats memb.res de 1'Organisation des Nations
Unies tout aussi soucieux de la promotion de la langue arabe au sein du secretariat

de l'ONU. Pour ce faire, des calculs ont ete effectues qui ont rSvele que le:cout d'un

groupe arabe normalement constitue au sein du secretriat de la CEA, compare aux ressources

qui sont actuellement affectees a ce groupe, laisse apparaitre un besoin supplementaire

de fonds estime a 942 000 dollars des Etats-Unis pour une periode de 3 ans. Sur la base

de ces chiffres l'appel lance aux Etats en 1961 et 1982 a permis de recueillir la somme

de 200 000 dollars. En evoquant cette question dans le cadre de ce rapport, le

secretariat espere vivement que la Conference pour les.annonces de contributions volon

taires prevue le 2 mai 1983 sera 1'occasion pour certains Etats d'accorder une attention

particuliere a l'appel du secretariat afin que; sinon la totalite, du'mains une grande

partie des besoins de notre groupe de langue arabe soit satisfaite.

7. S'agissant des questions relatives a 1'administration du-personnel, il faut

signaler qu'outre lss efforts habituels que deploie le secretaria-t pour assurer, dans

le cadre des procedures en vigueur, la securite d1emploi, le perfectionnement et la

promotion des fonctionnaires les plus meritants, il lui a ete possible au cours des

annees 1981 et 1982 d'obtenir pour les agents des services generaux une augmentation de

traitement de 7 p. 100 et pour les fonctionnaires recrutes sur le plan international

une classification amelioree du poste d'affectation et, par voie de consequence, un

meilleur ajustement de l'indemnite en resultant. Si ces resultats sont quelque ped

satisfaisants, le secretariat reste convaincu qu'ils demeurent en dega des attentes

legitimes du personnel. Aussi, des dossiers complementaires et suffisamment d^tailles

ont-ils ete envoyes aux autorites competentes du Siege pour argumenter sur la necessite

de debloquer des credits supple"me'ntaires en vue d'ameliorer les conditions de vie et

de travail des fonctionnaires de la CEA. II faut signaler, a ce propos, que le secretariat

a regu en Janvier 1983, et pour la premiere fois, en visiteofficielle et de travail,

le President de la Commission de la fonction publique internationale. Pour qui sait
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que c'est sur la base des recommandations de cette Commission autonome que le Secre

taire general et l'Assemblee generals svaluent les besoins materiels des fonctionnaires

de l'ONLJ, il est permis d'esperer qu'une plus grande attention sera desormais accordee

aux revendications justifiees des fonctionnaires de la CEA.

B. Dans le present rapport consacre aux questions d'administration et de personnel,

le secretariat estime devoir signaler egalement qu'il s'en est fallu de peu pour qu'en

1982 la situation financiere critique du PNUD ait des consequences fatales a I1existence

de nos centres multinationaux de programmation et d'execution de projets (MULPOC). En

effet, quand le PNUD, qui finangait plus de 90 p. 100 des depenses afferentes au

fonctionnement et aux activites opeYationnelles des MJLPOC a signifie son intention

de ne plus continuer a apporter son assistance, le secretariat a du se tourner vers

l'Assemblee generale des Nations Unies pour demander les ressources necessaires
devant supplier au retrait du financement du PIMUD et assurer tout au mains le fonc
tionnement des MULPOC sur une base permanente. Get appel a ete entendu et c'est avec

le plus grand soulagement que le secretariat est en mesure d'annoncer la decision de
l'Assemblee ge"nerale d'inscrire a tit re permanent au budget de la CEA les credits

destines a couvrir en partie les depenses de personnel (13 nouveaux pastes permanents)

et de fonctionnement administratif general (voyages, reunions, equipement, etc.) des

4 MULPOC (Yaounde, Gisenyi, Lusaka, Niamey) qui etaient jusqu'ici financees par le
PNUD.

9. II faut aussi signaler que ce sont les m§mes bonnes dispositions a l'egard de

la CEA qui ont amene l'Assemblee generale a finalement ouvrir les credits necessaires

a la continuation du Programme de formation de traducteurs africains apres que des

voix se furent elevees, en 1981, pour demander la suppression dudit programme,sous

pretexte que la dizaine de traducteurs africains issus de ce programme suffit a couvrir
les besoins de la CEA dans ce domains.

10. S'agissant toujours des questions administratives ds la CEA traitees par les

dernieres sessions de l'Assemblee generale, il convient de mentionner les decisions

prises pour aider a resoudre le probleme de 1*insuffisance des infrastructures de

conference dont le secretariat dispose actuellement a Addis-Abeba. On se souviendra,

a cet §gard, que la Conference des ministres avait exprime ses preoccupations dans
ce domains par la resolution 454CXVII) adoptee a Tripoli le 30 avril 1982. Apres que
le Conseil economique et social et le Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires des Nations Unies eurent accorde leur soutien a la demande de la

CEA concernant la construction de nouvelles salles et autres installations de conference,
l'Assemblee generale a decide, a sa trente-septieme session, d'engager le processus de
solution du probleme en allouant a la Commission la somme de 635 000 de dollars qui
sera utilisee comme suit :

a) 400^000 dollars destines a des etudes techniques concernant les differentes
options et les methodes de construction;

b) 235 000 dollars destines a couvrir le coDt des travaux de transformation de
certains Iccaux actuels de la Maison de l'Afrique en salles de reunion dOment
equipees.
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Ces transformations sont conside>6es comme solutions interimaires en attendant que

soit r§alise"e la construction, vivement espeYee, d'un nouveau complexe pour abriter

convenablement les conferences que la CEA organise au siege de son secretariat a

Addis-Abeba.

11. Tout ce qui precede traduit une certaine sollicitude de 1'Assemblee gene>ale a

l-'6gard de la Commission. Cette sollicitude doit etre chaleureusement saluie quand on
sait que ces efforts financiers ont ete" consentis en cette peYiode de crise financiers

de 1'Organisation,das Nations Unies ou l'examen du budget de 1'Organisation est

essentiellement guide par la reglB du taux de croissance reelle zero. C'est aussi pour

le secretariat le moment de rendre hommage aux delegations africaines dont la mobili

sation permanente et lfengagement ferme pour la cause de la CEA lors des dernieres

sessions de 1'Assemblee generale ont grandement facilite 1'obtention des resultats

positifs susmentionnes.
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ANNEXE I

a/
Repartition des postes permanents d'administrateur entre les Etats membres de la CE7V-
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Algeria

Botswana

Burundi

Comores

Congo

Ccte d1Ivoire

Egypt3

Ethiopia

Gsmbie

Gh an a

Guinee

Haute Volta

Kenya

Lesotho

Liberia

Madagascar

Pel aw i

Meli

Maurice

Meuritanie

Niger

Nigeria

0Uganda

Republique

centrafricaine

RSpublique-Unie

de Tanzania

Kepubliquc-Unie

du Cafneroun

Rwanda

Senegal

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Tchad

Tago

Tunisie

Zaire

Zambie

1

1

1

1

1

2 -

1

1

3

3

1

2

1

1

2

2

1

2

3

1

1

1

2

1

3

1

3

3

1

■ 2

1
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2

3

1

1

1

1

2

2

4

1
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2

2

1
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1

1

1

1
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4

14
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12

14
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9

20

14

10

2-14

■2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

2-14

3-14

2-14

2-14

Total 1 Li 24 22 157

a/ Y cornpris les postes permanents du Centre des Nations Unies sur les societSs

transnationales et les postes linguistiques pBrmanents,

— Ne s'applique qu'aux pastes soumis a la repartition geographique, a 1'exclusion

des postes linguistiques.



E/ECA/CM.9/25
Annexe I

Page 2

a. Repartition des postes parmanents

SGA

d 'administratsur de

0-2 D-1 P-5

la CEA

P-4

entre les

P-3

pays non

P-2/1

africains--

Total

Belgique 11 2

Bresil 1 1

Bulgaria 1 1

Etats-Unis d'AmBrique 3 3

France 11 2

Guyane X 1

Haiti 1 1

Hongrle 1 1

Inde 2 2

Italia i 1

Pakistan 1 1

Philippines 1 1

Pologne 1 1

Roumanie 2 2

RoyaLme-UnJ. 2 12 2 ?-

Syrie 1 1

Thallande 1 1

Trinite-at-Tobago 1 1

Turquie 1 1

12 3

Total 4 9 8 7 6 34

Sf Y compris les postes permanants du Programme da formation de traducteurs et les
pGstes linguistiques permanents.
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C. Repartition des postes d'expert entre les Etats membres de la CEA

L-7 L-6 L-5 L-4 L-3" L-2/1 Total

Alge"rie

Angola

Benin

Burundi

Congo

Egypte

Ethiopie

Ghana

Guinee

Haute Volta

Lesotho

Liberia

Madagascar

Malawi

Mali

Niger

Nigeria

Ouganda

Re"publique-centrafricaine

Republique-Unie de Tanzanie

Republique-Unie du Cameroun

Rwanda

Senegal

Sierra Leone

Togo

Tunisie

Zaire

Zambie

Zimbabwe

1

1

3

2

1

1

1

1

1

1

1

1

2

2

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

4

1

1

1

1

2

4

1

1

2

1

2

1

1

■'■'2:

3

1

2

1

1

1

1

1

1

2

1

1

3

i

6

1

2

1

1

1

2

1

3

2

4

3

10

10

rH
2

1

1

2

3

1

6

2

1

2

4

1

7

3

4

1

6

1

1

Total 12 16 23 22 13 67
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D- Repartition des postes d'expert occupes par des non-Africains

L-7 L-6 L-5 L-4 L-3 L-2/1 Total

Allemagne, Re"publique

federale d1 12 3

Belgique 2 12

Chypre 2 1

Etats-Unis d'Ame"rique 2 12

France 2 1

Inde 15 1 7

Pologne 2 1

Royaume-Uni 2 1

Suede 2 1

URSS 2 2

Yougoslavie 2 1

Total 1 10 6 2 2 21
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A' Postes-d'ggent dss-servlegs g§neraux occupes par deb'Africains

Afrique du Sud 4

Angola 1

B6nin 2

Burundi 2

CSte d'lvoire 1

Egypte x

Ethiopie 454

Ghana 4

Liberia !

Mali 4

Maroc 4

Maurice 2

Namibie , 1

7

Nigeria 5

Ouganda g

R^publique-Unie de Tanzanie 12
RepubUque^Unle do Cameroun ■ i£
Rwanda 4

Senegal 3

Soudan ^

Togo x

Tunisie j

Zaire ■,

Zambie 5

Zint>abwe 1

Total 554
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B. Postes d'agent des services generaux occupes par des non-Africains

Allemagne, Republique federals d'

Canada

Etats-Unis d'AmSrique

France

Grece

Inde

Italie

Jamalque

Liban

Philippines

Royaume-Uni

Yougoslavie

2

1

2

1

1

7

1

2

1

1

2

1

Total 22



E/ECA/CM.a/25

Annexe III

ANNEXE III

EffGctifs de la Commission e~conomique pour l'Afrique (pcstea permanents]

1974 1977 1978 1982

Afrlcalna

SGA

D-2

P-5

F-4

P-3

P-2/1

Agents d^s services generaux

1

1

8

15

23

30

25

254

1

1

8

13

27

38

22

297

1

1

10

16

29

44

ia

348

1

1

8

24

45

56

22

398

Total 357 407 467 555

IMon-Africains

SUA

D-2

D-l

P-5

P-4

P-3

P-2/1

Agents des services generaux

2

5

14

13

6

39

3

7

12

13

5

29

3

6

14

13

7

20

4

9

B

7

6

15

Total 79 69 63 49



to

c

o

•H

bO
MB

to

C

o
•H
to

CO

o
LU CJ
X
LU tfi

2 0)
s (-.

to

CD

cn
■4-
•H

U
CD

^^

CM

CO

CD

rH

a

-p

a
a:

cn

D
CO

3

(0

LJ

IM

I

a.

CO

i

a.

Q.

1X1

I

a.

CM

t

<

i

a.

i

a.

in

i

I

a

CM
i

a

CD

to

CO

L,

CO

I I I CM

I 1 1

t I

t t I I

I I I I

lilt

1 I <

a o
cm -3-

CO
CD

cn in ^ in

CM CD O rH
CO CO <J" rH

CM CD ^ CO
n «d* ^t" >~t

>t [N <t H

CM CM CM r-t

r-t cn m cn

r-t

r-t t-t r-t

lilt

Q_ _J

< < Q
lu cn a. <
LU LU UJ LU
u u u u

(M

CM

CD

o
•3-

CO

CO

E/ECA/CM.9/25

Annexe IV



Postes de la CEA

ANNEXE V

Situation au 31 decembre 1982
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Annexe V

Postes
a/

Vacants— Pourvus

A. Postes d'administrateur

Budget ordinaire (tous les chapitres

et les postes de personnel temporaire,

a 1'exception du chapitre 24]

Ressources extrabudge"taires Efonds de

toutes sources, y compris le chapitre 24]

204

126

13

18

191

108

Total 330 31 299

B. Postes d'agent des services generaux

Budget ordinaire (tous les chapitres,

a 1'exception du chapitre 24)

Ressources extrabudgetaires

433

182

20

19

413

163

Total 615 39 576

a/
- Au 31 de-cembre 1962, date a laquelle le present tableau a ete etabli, la

procedure recrutement concernant un certain nombre de postes vacants e"tait deja engagee,




